
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°BFC-2023-122

PUBLIÉ LE 26 OCTOBRE 2023



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2023-10-20-00006 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1523 portant

constat de la caducité de la licence n° 120 renumérotée n° 71 # 000120 de

l�officine de pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à Paray-le-Monial (71600) (1

page) Page 4

BFC-2023-10-20-00003 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1519 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du

Val-de-Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) (3 pages) Page 6

ARS Bourgogne Franche-Comté / DOS-Département performance des soins

hospitaliers/UTSH 58-89-71-39

BFC-2023-10-20-00004 - Décision 23.1524 DGARS PST Dr

RAZAFIMANANTSOA au GH70 (2 pages) Page 10

BFC-2023-10-26-00001 - Décision n° ARS-BFC-DOS-2023-1589 modifiant la

décision du directeur général de l�agence régionale de santé de

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/142/2017, en date du 20 juillet

2017, autorisant Madame Cécile ZUSSY et Monsieur Yann ZUSSY,

pharmaciens titulaires de l�officine sise 15 rue Carnot à VALDOIE (90 300),

à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à

créer un site internet de commerce électronique de médicaments
 (2

pages) Page 13

Centre Hospitalier Universitaire de Besançon /

BFC-2023-10-20-00002 - 2023-10-21 décision DG cession parcelle

ecole-valentin (2 pages) Page 16

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon /

BFC-2023-10-20-00005 - Arrêté 23-2023 du 20 octobre 2023 - portant

nomination aux fonctions par intérim de chef d'établissement de la MA

Nevers de M BROUDIN Loïc (2 pages) Page 19

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon / Bureau des

Affaires Générales

BFC-2023-10-25-00006 - Arrêté n°24-2023 portant nomination aux fonctions

par intérim de chef d'établissement de la maison d'arrêt de Vesoul de M.

LABIGNE (2 pages) Page 22

DRAAF Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2023-09-11-00006 -  portant reconnaissance de CETA d'Is sur Tille en

qualité de Groupement d�Intérêt Economique et Environnemental

(GIEE)
 (4 pages) Page 25

BFC-2023-09-11-00005 - "Arrêté N° DRAAF/SREA-2023-13
relatif aux

résultats de l�attribution de subvention de l�Etat en 2022 pour le

financement d�actions d�animation bénéficiant aux Groupements

d�Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) reconnus et en

émergence"
 (4 pages) Page 30

2



BFC-2023-09-11-00009 - portant reconnaissance de la Coopérative Avicole

de Saône et Loire CPASL en qualité de Groupement d�Intérêt Economique

et Environnemental (GIEE)
 (4 pages) Page 35

BFC-2023-09-11-00013 - portant reconnaissance de la CUMA de Thervay en

qualité de Groupement d�Intérêt Economique et Environnemental

(GIEE)
 (4 pages) Page 40

BFC-2023-09-11-00007 - portant reconnaissance de l�association Acclim'Bio

en qualité de Groupement d�Intérêt Economique et Environnemental

(GIEE)
 (4 pages) Page 45

BFC-2023-09-11-00011 - portant reconnaissance de l�association du Mont

Beuvray, entraide et compagnie, en qualité de Groupement d�Intérêt

Economique et Environnemental (GIEE)
 (4 pages) Page 50

BFC-2023-09-11-00010 - portant reconnaissance de l�association Morvan

Terroirs en qualité de Groupement d�Intérêt Economique et

Environnemental (GIEE)
 (4 pages) Page 55

BFC-2023-09-11-00012 - portant reconnaissance de l�association « le

Collectif des Producteurs Raisonnables » en qualité de Groupement

d�Intérêt Economique et Environnemental (GIEE)
 (4 pages) Page 60

BFC-2023-09-11-00008 - portant reconnaissance de L�Association « T-SOLS

» en qualité de Groupement d�Intérêt Economique et Environnemental

(GIEE)
 (4 pages) Page 65

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté / SGAR

BFC-2023-10-16-00014 - Arrêté préfectoral n° 2023-287 portant délégation

de signature aux préfets de région et de département pour

l�ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la

mission de coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée (4 pages) Page 70

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté /

BFC-2023-10-20-00001 - RABFC Arrêté de subdélégation DSDEN de Haute

Saône 201023 (2 pages) Page 75

3



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-10-20-00006

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1523 portant

constat de la caducité de la licence n° 120

renumérotée n° 71 # 000120 de l�officine de

pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à

Paray-le-Monial (71600)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-20-00006 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1523 portant constat de la caducité de la

licence n° 120 renumérotée n° 71 # 000120 de l�officine de pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à Paray-le-Monial (71600) 4



          

 

 

 

 

 
 
 
Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2023-1523 portant constat de la caducité de la licence n° 120 
renumérotée n° 71 # 000120 de l’officine de pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à Paray-le-Monial 
(71600) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du sous-préfet d’Autun du 19 février 1943 enregistrant sous le n° 120 la déclaration 
d’exploitation d’une officine de pharmacie à Paray-le-Monial ayant fait l’objet de la licence n° 120 
délivrée le 19 février 1943 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-055 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 octobre 2023 ; 
 
VU le courrier électronique du 17 octobre 2023 de Madame Marie-Claude Bénas, pharmacien titulaire, 
déclarant au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté la 
fermeture définitive de l’officine de pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à Paray-le-Monial (71600) à effet 
du 30 septembre 2023, 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à Paray-le-Monial, exploitée 
sous le numéro de licence 120, renumérotée 71 # 000120, a cessé définitivement son activité le 30 
septembre 2023, 
 
 
 

AR R E T E  
 
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 1 rue Victor Hugo à 
Paray-le-Monial (71600) entraîne la caducité de la licence n° 120 renumérotée 71 # 000120. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des 
actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  
Il sera notifié à Madame Marie-Claude Bénas, dernier titulaire de l’officine de pharmacie sise 1 rue 
Victor Hugo à Paray-le-Monial. 

 
Fait à Dijon, le 20 octobre 2023 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1519 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la polyclinique du Val-de-Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) 

 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième 
partie ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II 
de son article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 
VU l’arrêté du 22 février 1990 relatif aux conditions de détention des substances et préparations 
classées comme stupéfiants ; 
 
VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière : BPPH ; 
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 
et aux médicaments dans les établissements de santé ;  
 
VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 
stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 
groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-sociale, les 
établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé publique et les 
installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article L. 6322-1 de ce 
même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 
 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-055 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 octobre 2023 ; 

VU la demande initiée le 29 juin 2023 par le directeur de la polyclinique du Val de Loire sise 49 
boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000), via la plateforme demarches-simplifiees.fr, en vue 
d’obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté une 
nouvelle autorisation au bénéfice de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement. Cette 
demande s’inscrivant dans le cadre des dispositions du I de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 
mai 2019 modifié susvisé et intégrant le projet de réorganisation et d’agrandissement des locaux de la 
pharmacie à usage intérieur, comprenant ceux de la stérilisation, qui doit être réalisé en 2024 ; 
 
VU la convention de fonctionnement établie le 15 mars 2022 entre la clinique du Morvan sise 5-7 
avenue Hoche à Luzy (58170) et la polyclinique du Val de Loire, versée le 4 juillet 2023 au dossier 
accompagnant la demande initiée le 29 juin 2023, via la plateforme demarches-simplifiees.fr ; 
 
VU le courrier du 6 juillet 2023 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le directeur de la polyclinique du Val de Loire que le dossier 
accompagnant la demande de renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement, déposé le 29 juin 2023, est complet et que le délai d’instruction de quatre mois prévu 
au premier alinéa du I de l’article R. 5126-30 du code de la santé publique court depuis le 29 juin 
2023 ; 
 
VU le rapport d’enquête du 28 juillet 2023 relatif au renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire établi sur dossier par le pharmacien inspecteur de 
santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

…/… 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-20-00003 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2023-1519 portant autorisation de la pharmacie

à usage intérieur de la polyclinique du Val-de-Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) 7



 

2 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, du 
9 août 2023, transmettant au directeur de la polyclinique du Val de Loire le rapport d’enquête du 28 
juillet 2023 susvisé et suspendant le délai d’instruction de quatre mois, prévu au premier alinéa du I de 
l’article R. 5126-30 du code de la santé publique, de la demande initiée le 29 juin 2023 afin de 
permettre à l’établissement d’apporter les documents, les informations et les réponses attendues ; 
 
VU l’avis du 12 août 2023 du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 

VU les réponses et engagements du directeur de la polyclinique du Val de Loire aux remarques et 
écarts formulés dans le rapport d’enquête du 28 juillet 2023 du pharmacien inspecteur de santé 
publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté transmis le 28 septembre 
2023 au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 

VU la conclusion définitive du rapport d’enquête établie le 13 octobre 2023 par le pharmacien 
inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

Considérant que la demande initiée le 29 juin 2023 en vue d’obtenir une nouvelle autorisation au 
bénéfice de la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire intègre une modification 
substantielle des locaux de celle-ci dans le cadre d’un projet de réorganisation des locaux 
pharmaceutiques de l’établissement initié dans le plan d’investissement « Ségur de la Santé » 
concernant ceux de la pharmacie à usage intérieur proprement dite et ceux dans lesquels sont 
stérilisés les dispositifs médicaux. Les locaux de reconstitution des médicaments anticancéreux 
n’étant pas concernés par ce projet ; 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique 
la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire dispose de locaux, de moyens en 
personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer les 
missions visées au I de l’article L. 5126-1 et d’assurer les activités prévues au 1°, 2°, 4° et 10° du I de 
l’article R. 5126-9 du même code, 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire sise 49 boulevard 
Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) est autorisée à assurer les missions prévues au I de l’article 
L. 5126-1 du code de la santé publique. 

La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire dessert l’ensemble des lits et places 
de l’établissement.  
 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur sont implantés comme suit : 
 

 Au rez-de-chaussée de l’établissement pour la pharmacie à usage intérieur proprement dite et 
les locaux de stockage annexe, 
 

 Au 1er étage de l’établissement pour les locaux dédiés à la préparation des dispositifs 
médicaux stériles,  

 

 Au 4ème étage de l’établissement pour les locaux de l’unité de reconstitution des cytotoxiques. 
 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation 
de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique 
à l’exclusion des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 du même 
code.  
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 2° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir la réalisation 
des préparations magistrales à partir de spécialités pharmaceutiques stériles, y compris celles 
produites à partir de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le 
personnel et l’environnement mentionnées à l’article R. 5126-33 du même code. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 4° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de 
l’article R. 5126-33 du même code à savoir, la reconstitution de spécialités pharmaceutiques à 
l’exclusion de celle concernant les médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 
règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant 
les médicaments de thérapie innovante et modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement 
(CE) n° 726/2004, et de celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante. 
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Article 5 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 10° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et mentionnée au 3° de 
l’article R. 5126-33 du même code à savoir, la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les 
conditions prévues par l’article L. 6111-2 du code de la santé publique.  
 
Article 6 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire est autorisée, dans le 
cadre des dispositions du I de l’article L. 5126-10 du code de la santé publique, à assurer la réponse 
aux besoins pharmaceutiques des patients pris en charge par la clinique du Morvan sise 5-7 avenue 
Hoche à Luzy (58170), pour le compte de cet établissement, y compris la préparation des doses à 
administrer.  
 
Article 7 : La pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de Loire est autorisée à assurer 
les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 
 
Article 8 : Les activités prévues aux articles 3, 4 et 5 de la présente décision sont autorisées pour une 
durée de 7 ans. 
 
Article 9 : La modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val de 
Loire sollicitée dans le cadre du projet de réorganisation et d’agrandissement de ceux-ci est autorisée. 
A l’issue de cette modification les locaux de la pharmacie à usage intérieur seront implantés comme 
suit : 
 

 Au rez-de-chaussée de l’établissement pour la pharmacie à usage intérieur proprement dite, 
les locaux de stockage annexe et les locaux dédiés à la préparation des dispositifs médicaux 
stériles, 

 

 Au 4ème étage de l’établissement pour les locaux de l’unité de reconstitution des cytotoxiques 
(sans changement). 

 
Article 10 : L’arrêté agence régionale de l’hospitalisation de Bourgogne n° ARHB/DDASS58/09-82 du 
13 novembre 2009 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur n° 173 de la polyclinique du 
Val de Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) est abrogé. 
 
Article 11 : La décision n° DOS/ASPU/077/2022 du 29 avril 2022 accordant la demande de 
modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la polyclinique du Val 
de Loire sise 49 boulevard Jérôme Trésaguet à Nevers (58000) est abrogée. 
 
Article 12 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur de la polyclinique du Val de Loire est de dix demi-journées hebdomadaires. 
 
Article 13 : A l'exception des modifications substantielles, définies au II de l’article R. 5126-32 du 
code de la santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments 
figurant dans la présente autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 
 
Article 14 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 15 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
 

Cette décision sera notifiée au directeur de la polyclinique du Val de Loire et une copie sera 
adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens.  

 
Fait à Dijon, le 20 octobre 2023 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins et de l’autonomie, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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